
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/10/questions/QANR5L10QE41369

ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Animaux de compagnie
Question écrite n° 41369

Texte de la question

M. Leonce Deprez appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur
l'absolue necessite de proposer au Parlement un ensemble de mesures legislatives et reglementaires relatives
aux animaux de compagnie. Il apparait en effet, chaque jour davantage, et notamment en cette periode estivale,
qu'il convient de responsabiliser les proprietaires d'animaux notamment en imposant le tatouage de ceux-ci,
complete par d'autres moyens de controle, ce qui serait un element determinant pour lutter contre l'errance des
animaux de compagnie, qu'ils aient ete ou non abandonnes. Ces dispositions legislatives devraient, par ailleurs,
clarifier la presence des animaux en milieu urbain, moraliser les activites liees au commerce dont ils font l'objet
et ameliorer leur protection. Enfin, il serait opportun de faciliter et d'encourager le recueil de ces animaux et leur
adoption par des particuliers. Les maires apprecieraient particulierement ces dispositions legislatives et
reglementaires, puisqu'ils sont dans leurs communes, directement concernes par l'errance des animaux, qui
tient, tout a la fois de l'inconscience de certains de leurs proprietaires et a l'absence d'une stricte reglementation
qui serait de nature a mettre bon ordre a cette situation, en encourageant, par ailleurs, les organismes qui, telle
la Societe protectrice des animaux (SPA), veulent contribuer a une meilleure protection des animaux de
compagnie.

Texte de la réponse

La situation de l'animal de compagnie, notamment en milieu urbain, necessite l'adoption de nouvelles mesures
legislatives visant a la fois a moraliser les activites professionnelles qui y sont liees, a lutter contre les abandons
et a prevoir des structures d'accueil suffisantes pour les animaux perdus, errants ou abandonnes. C'est
precisement l'objectif d'un projet de loi qui sera prochainement soumis au Parlement. Parmi les mesures
proposees, l'identification des chiens et des chats va etre obligatoire sur l'ensemble du territoire francais, et un
cadre reglementaire precis s'appliquera aux activites professionnelles qui se developpent actuellement en
relation avec les elevages et la vente des animaux de compagnie. Il prevoit egalement de donner une veritable
statut aux refuges geres par les associations de protection des animaux, afin qu'ils aient des moyens plus
adequats pour accueillir les animaux et que leur existence et leur role soient largement connus. De meme, pour
les animaux trouves sur la voie publique en milieu urbain, les mesures legislatives envisagees permettront de
fixer precisement le statut et l'organisation des fourrieres destinees a recevoir les animaux errants, ainsi que la
possibilite d'adoption pour les animaux non reclames.
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